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Vous trouverez ci-dessous la liste en euros des tarifs les plus utilisés par les infirmiers. Si vous souhaitez de plus 
amples informations à ce sujet, n'hésitez pas à contacter notre service Soins de santé-membres au 02 506 99 38.  

Au domicile pendant la semaine
Séance de soins infirmiers - Prestation de base par journée de soins Honoraires Remboursement

BIM¹ AO2

425014 Première 3,63 3,40 2,73

425036 Deuxième 3,63 3,40 2,73

425051 Troisième ou plus 3,63 3,40 2,73

Séance de soins infirmiers - Prestations techniques de soins infirmiers Honoraires Remboursement

BIM¹ AO2

425110 Soins d'hygiène (toilettes) 4,82 4,82 3,62

423054 Administration de médicaments par voie intraveineuse 2,20 2,20 1,65

423076 Administration de médicaments par voie intramusculaire, sous-cutanée, 
hypodermique

2,00 2,00 1,50

423091 Administration de médicaments par voie intramusculaire, sous-cutanée, 
hypodermique ou intraveineuse, en plusieurs sites d'injection

2,10 2,10 1,58

424255 Surveillance de plaie avec pansement bioactif 2,00 2,00 1,50

424270 Application de pommades ou d'un produit médicamenteux 2,00 2,00 1,50

424292 Application de collyre et/ou de pommade ophtalmique en phase postpréopératoire 2,00 2,00 1,50

424314 Dans le cadre d'une thérapie de compression : application de bandage(s), 
pansement(s) de compression, application et/ou enlèvement de bas

2,00 2,00 1,50

424336 Soins de plaie(s) simples à l'exception des prestations 424255, 424270, 424292, 
424314

6,03 6,03 4,53

424351 Soins de plaies complexes 6,61 6,61 4,96

424395 Visite d'une infirmière relais pour des soins de plaie(s) spécifiques 11,57 11,57 8,68

425176 Sondage vésicale, installation vésicale, lavage de vessie 3,32 3,32 2,49

425191 Soins aseptiques de vulve, irrigation vaginale, aspiration des voies respiratoires 3,02 3,02 2,27

425213 Evacuation  manuelle  de  fécalome,  lavement  et/ou  administration  de  solution 
médicamenteuse par une sonde rectale, tubage et drainage gastrointestinal, lavage 
intestinal, nutrition entérale via une sonde gastrique, une sonde de gastronomie ou 
d'entérostomie

3,02 3,02 2,27

Honoraires forfaitaires par journée de soins Honoraires Remboursement
BIM¹ AO2

425272 Forfait A³ 15,80 15,57 11,85

425294 Forfait B4 30,45 30,22 25,89

425316 Forfait C5 41,65 41,42 35,41
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Au domicile pendant le week-end ou des jours fériés

Séance de soins infirmiers - Prestation de base par journée de soins Honoraires Remboursement
BIM¹ AO²

425412 Première 4,98 4,75 3,74

425434 Deuxième 4,98 4,75 3,74

425456 Troisième ou plus 4,98 4,75 3,74

Séance de soins infirmiers - Prestations techniques de soins infirmiers Honoraires Remboursement
BIM¹ AO²

425515 Soins d'hygiène (toilettes) 7,25 7,25 5,44

423253 Administration de médicaments par voie intraveineuse 3,02 3,02 2,27

423275 Administration de médicaments par voie intramusculaire, sous-cutanée, 
hypodermique

3,02 3,02 2,27

423290 Administration de médicaments par voie intramusculaire, sous-cutanée, 
hypodermique ou intraveineuse, en plusieurs sites d'injection

3,16 3,16 3,16

424410 Surveillance de plaie avec pansement bioactif 3,02 3,02 2,27

424432 Application de pommades ou d'un produit médicamenteux 3,02 3,02 2,27

424454 Application de collyre et/ou de pommade ophtalmique en phase postpréopératoire 3,02 3,02 2,27

424476 Dans le cadre d'une thérapie de compression : application de bandage(s), 
pansement(s) de compression, application et/ou enlèvement de bas

3,02 3,02 2,27

424491 Soins de plaie(s) simples à l'exception des prestations 424410, 424432, 424454, 
424476

9,04 9,04 6,78

424513 Soins de plaies complexes 9,62 9,62 7,22

424535 Visite d'une infirmière relais pour des soins de plaie(s) spécifiques 17,97 17,97 13,48

425574 Sondage vésicale, installation vésicale, lavage de vessie 4,96 4,96 3,74

425596 Soins aseptiques de vulve, irrigation vaginale, aspiration des voies respiratoires 4,52 4,52 3,39

425611 Evacuation  manuelle  de  fécalome,  lavement  et/ou  administration  de  solution 
médicamenteuse par une sonde rectale, tubage et drainage gastrointestinal, lavage 
intestinal, nutrition entérale via une sonde gastrique, une sonde de gastronomie ou 
d'entérostomie

4,52 4,52 3,39

Honoraires forfaitaires par journée de soins Honoraires Remboursement
BIM¹ AO²

425670 Forfait A³ 23,59 23,36 17,70

425692 Forfait B⁴ 45,21 44,98 38,43

425714 Forfait C5 62,04 61,81 52,74

1 BIM : Bénéficiaire de l'intervention majorée. Certaines personnes se voient rembourser une part plus grande de leurs soins de santé par la 
mutualité. Les personnes qui peuvent avoir droit à une intervention majorée sont : 

- veufs/veuves, moins valides, invalides, pensionnés, orphelins ainsi que les personnes à leur charge ;
- personnes bénéficiant du revenu d'intégration ou d'une aide équivalente du CPAS ainsi que les personnes à leur charge ;
- personnnes qui bénéficient d'un revenu garanti aux personnes âgées ou de la garantie de revenus aux personnes âgées 
ainsi que les personnes à leur charge ;
- personnes qui bénéficient d'une allocation pour handicapé (à l'exception de certaines allocations d'intégration) et les 
personnes à leur charge ;
- enfants handicapés qui bénéficient d'allocations familiales majorées ainsi que les personnes à leur charge ;
- chômeurs de longue durée (12 mois) âgés de minimum 50 ans ainsi que les personnes à leur charge ;

Les personnes appartenant à certaines de ces catégories reçoivent automatiquement une lettre de nos services. Si vous n'êtes pas 
encore inscrit, c'est que vous appartenez à l'une des catégories pour lesquelles vous devez effectuer certaines démarches. Si vous 
pensez avoir droit à l'intervention majorée, prenez contact avec notre service Etat civil au 02 506 99 34. Nos collaborateurs sont là 
pour vous aider.

2 AO :       Assuré(e) ordinaire
³ Forfait A : Accordé une seule fois par journée de soins pour l'ensemble des soins infirmiers effectués au bénéficiaire dont l'état de dépendance 

physique répond aux critères suivants: dépendance pour se laver et s'habiller (score 3 ou 4) et dépendance pour se déplacer et/ou 
aller à la toilette (score 3 ou 4). 

4 Forfait B : Accordé une seule fois par journée de soins pour l'ensemble des soins infirmiers effectués au bénéficiaire dont l'état de dépendance 
physique répond aux critères suivants: dépendance pour se laver et s'habiller (score 3 ou 4), dépendance pour se déplacer et/ou aller 
à la toilette (score 3 ou 4) et dépendance pour incontinence et/ou pour manger (score 3 ou 4). 

5 Forfait C : Accordé une seule fois par journée de soins pour l'ensemble des soins infirmiers effectués au bénéficiaire dont l'état de dépendance 
physique répond aux critères suivants: dépendance pour se laver (score 4) et s'habiller (score 4), dépendance pour se déplacer      
(score 4) et aller à la toilette (score 4) et dépendance pour incontinence et pour manger (pour laquelle un des deux critères obtient un 
score de 4, et l'autre un score de minimum 3). 


